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LES OFFICES PUBLICS DE PHABITAT
Fédération nationale des Offices publics de 1’habitat (OPH)




Communiqué de presse        

Paris, 31 mai 2007

la fédération nationale des offices publics de l’habitat publie

« La rénovation des quartiers d’habitat social »
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Avant / après : quinze exemples de projets de renovation urbaine par les offices
La Fédération nationale des Offices publics de l’habitat vient de publier l’ouvrage « La rénovation des quartiers d’habitat social », qui présente quinze opérations de rénovation urbaine (analyses, conditions de mise en œuvre et premiers résultats). « Cet ouvrage documenté sur les pratiques de la rénovation urbaine par les Offices suggère des objectifs et des méthodes pour les maîtres d’ouvrage et les décideurs. Il montre la réalité des actions et des investissements engagés et leurs premiers résultats », déclare Jean-Pierre Caroff, Président de la Fédération.
La réussite de ces projets est un enjeu de premier ordre pour les Offices 
« La rénovation concerne aujourd’hui plus d’un Office sur deux, et des actions visant près de 400 quartiers sont déjà engagées ou sur le point de l’être », indique Jean-Pierre Caroff. « Ces opérations d’envergure conduisent les Offices à développer ou réorganiser leur capacité de maîtrise d’ouvrage et leur fonction d’appui social à l’habitat ». En effet, ils sont fortement impliqués : ils sont propriétaires et gestionnaires de 58% des logements locatifs sociaux en ZUS, et maîtres d’ouvrage de 40% des investissements financés avec l’ANRU. « La réussite du relogement est un enjeu essentiel pour la réussite des projets ; il est possible d'y parvenir en y mettant les engagements et les moyens nécessaires » affirme Jacques Mayoux, Directeur Général d’Aquitanis (Office de la CU de Bordeaux).
Au-delà de l’habitat, une action globale pour un nouvel equilibre des quartiers
Les Offices ont la volonté d’engager, avec les habitants et leurs partenaires, une action durable pour une nouvelle qualité de vie. Pour Jean-Pierre Caroff, « les moyens aujourd’hui mobilisés par tous, offrent des opportunités exceptionnelles d’agir sur des situations qui, jusqu’ici, n’avaient pas pu être traitées à la hauteur des besoins. » Au-delà de l’habitat, c’est une action globale qu’ils entreprennent pour la diversité, la création et la gestion des équipements publics, la présence de services de proximité, la sécurité, la tranquillité et le renforcement du lien social. « Un projet urbain est aussi un projet social, confirme Stéphane Peu, Président de l’Office de la CA Plaine Commune (Saint-Denis) ; il faudra relier entre eux les dispositifs d'appui des contrats de cohésion sociale (CUCS) et des conventions de l'ANRU. » 
Trois enjeux pour les HLM : la rénovation urbaine, la qualité du parc, l'offre nouvelle
« En plus de nos engagements pour la réussite du Plan de cohésion sociale, nous sommes confrontés, sur le terrain et dans la durée, à trois types d’objectifs que les HLM doivent mener de front : soutenir sur le long terme les efforts exceptionnels de rénovation sur près d’un million de logements, continuer à répondre aux besoins d’entretien, de réhabilitation sur l’ensemble du parc et, dans le même temps, produire une offre nouvelle adaptée aux besoins ». Dans ces enjeux, les organismes d'HLM sont confrontés aux problèmes des coûts de la construction et à ceux de la disponibilité des entreprises que le marché oriente de façon préférentielle vers d'autres opérations, parfois plus rentables pour elles, souligne Jean Moulin, Président d’Alcéane (Office du Havre).
Infléchir le dispositif et la mobilisation des moyens de l'ANRU
Face à ces objectifs, la Fédération nationale des Offices publics de l’habitat se déclare préoccupée tant par certaines rigidités du dispositif actuel que par la mobilisation des moyens de financement :

D'une part, les conventions ANRU ne doivent pas enfermer les projets dans des délais trop courts, notamment pour la qualité du relogement. En outre, il faut mieux relier le pilotage des projets qui relèvent aujourd'hui de l'ANRU et les PLH qui relèvent du niveau local.

D'autre part, les conditions de paiement par l'ANRU doivent être améliorées, car on constate trop de retards. Et il faut aussi garantir la pérennité des moyens de la construction et de la réhabilitation hors ANRU (PALULOS) sur les secteurs situés hors des zones de rénovation urbaine. 
La Fédération nationale des Offices publics de l’habitat est l’organisation professionnelle nationale qui regroupe 279 Offices. 

Les Offices publics de l’habitat sont des organismes d’HLM, dont le parc immobilier de 2 millions de logements accueille près de 

4,8 millions de personnes.
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